
ARTICLE 19

Lois, Règlements, Rapports
Les Gouvernements contractants s'engagent à se

muniquer:
(1) Le texte des lois, décrets, règlements et arrêtés

plication générale qui auront été promulgués o1
sur les différentes matières qui rentrent dans le c
d'application de la présente Convention:

(2) tous les rapports ou résumés de rapports offic
leur disposition, dans la mesure où ces documents
quenL les résultats de l'application de la présente
vention. sous la réserve que ces rapports ou ré
n'aient pas un caractère confidentiel.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de la GrandE
tagne et de l'Irlande du Nord est invité à servir d'int
diaire pour recueillir tous ces renseignements et les 1
à la connaissance des autres Gouvernements contracta

ARTICLE 20
Modifications, Conférences futures

1. Les modifications à la présente Convention qui
raient être considérées comme des améliorations util
nécessaires peuvent en tout temps être proposées p
Gouvernement contractant au Gouvernement du Roy
Uni de la Grande-Bretagne et de l'Irlande du Nord


